
    

SYSTÈME EUROPÉEN DE TRAÇABILITÉ DU TABAC FICHE D’INFORMATION 
DÉCLARATION DES MOUVEMENTS DU PRODUIT À L’INTÉRIEUR DE LA CHAÎNE DE DISTRIBUTION

RÈGLES GÉNÉRALES
1. Les informations sur les mouvements des produits doivent être transmises dans l’ordre chronologique et séquentiel. Par exemple, une agrégation qui précède une expédition 

doit être correctement transmise avant le message d’expédition.

2. Les informations concernant un événement donné sont réputées avoir été transmises correctement lorsqu’elles ont donné lieu à un accusé de réception positif par le système 

d’entrepôts de stockage des données; en l’absence d’un accusé de réception positif, une obligation de déclaration ne peut être considérée comme remplie.

3. Les IU doivent être saisis au niveau d’agrégation le plus élevé disponible lors de l’expédition, du transbordement ou de l’arrivée.

4. L’enregistrement de l’emballage agrégé implique que l’emballage fasse physiquement l’objet d’un marquage à l’aide d’un aUI; en d’autres termes, le cadre réglementaire ne 

permet pas le marquage «virtuel».

5. Chaque message d’agrégation et de désagrégation nécessite un EOID et un FID, ce qui signifie que ces opérations doivent avoir lieu dans une installation.

GLOSSAIRE
upUI - identifiant unique au niveau de l’unité de conditionnement, qui doit être attribué par une entité de délivrance 
des ID compétente; aUI: identifiant unique au niveau de l’emballage agrégé, autogénéré conformément aux normes 
ISO applicables ou attribué par une entité de délivrance des ID compétente; EPA, EDP, ETL, ERP, EUD: abréviations 
correspondant aux messages utilisées dans les spécifications techniques publiées par l’opérateur de l’entrepôt 
secondaire de stockage des données; EOID: code identifiant opérateur économique; 
FID: code identifiant installation.

À RETENIR
Envoyer ce message au plus tard 
24 heures au maximum après 
l’événement d’agrégation.
Envoyer un message distinct pour 
chaque agrégation.
Ne pas réutiliser des aUI 
pour lesquels le message de 
désagrégation n’a pas été envoyé 
au système.
Ne déclarer une nouvelle 
agrégation qu’une fois que les UI 
subordonnés ont été correctement 
déclarés dans le système. 

AGRÉGATION
Le message 3.2 (EPA) lie un 
aUI à des aUI ou à des upUI 
subordonnés situés un niveau au-
dessous.

À RETENIR
Envoyer ce message au plus tôt 
24 heures avant et au plus tard au 
moment où l’expédition a lieu.
Déclarer l’expédition au niveau 
d’agrégation le plus élevé disponible.
Déclarer les expéditions séparément 
pour chaque destination même si 
les envois font partie d’un même 
chargement.

EXPÉDITION
Le message 3.3 (EDP) est 
nécessaire pour que l’envoi quitte 
l’installation de manière licite.

À RETENIR
Envoyer ce message au plus tôt 
24 heures avant et au plus tard 
au moment où l’opération de 
transbordement a lieu.
Déclarer le transbordement au 
niveau d’agrégation le plus élevé 
disponible (sans altérer le contenu 
de l’envoi initial tel qu’indiqué dans le 
message d’expédition).
Ne pas démanteler les agrégations 
existantes.

TRANSBORDEMENT
Le message 3.5 (ETL) est 
nécessaire pour que l’envoi 
change de moyen de transport 
de manière licite, par exemple 
pour qu’il passe d’un camion A à 
un camion B, entre l’expédition et 
l’arrivée.

À RETENIR
Envoyer ce message au plus tard 
24 heures au maximum après 
l’arrivée.
Déclarer l’arrivée au niveau 
d’agrégation le plus élevé disponible 
(le même que celui indiqué dans le 
message d’expédition).
Ne pas démanteler les agrégations 
existantes pendant les opérations 
d’arrivée. 

ARRIVÉE
Le message 3.4 (ERP) est 
nécessaire pour que l’envoi entre 
dans l’installation de destination 
de manière licite (sauf pour les 
points de vente au détail).

À RETENIR
Envoyer ce message au plus tard 
24 heures au maximum après 
l’événement de désagrégation, 
sauf s’il n’est pas prévu de réutiliser 
l’aUI.
Retirer un ou plusieurs éléments 
d’un emballage agrégé démantèle 
complètement celuici.

DÉSAGRÉGATION
Le message 3.6 (EUD) est 
nécessaire chaque fois qu’un aUI 
autogénéré peut être réutilisé 
pour une autre agrégation.

STOP

STOP

Pour en savoir plus: https://ec.europa.eu/health/tobacco/tracking_tracing_system_fr
Health and 
Food Safety


